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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis plusieurs années, le Conseil National de l’Ordre des Médecins a attiré l’attention 
des pouvoirs publics sur la crise de la démographie médicale, dont un certain nombre de 
signes avant coureurs pouvaient aisément laisser présager l’ampleur du phénomène. 
Aujourd’hui, cette crise est manifeste, étant donné que dans les campagnes la diminution du 
nombre de praticiens se révèle de façon insidieuse, tandis que dans certaines zones 
périurbaines la situation n’est guère plus favorable. D’ailleurs, il est sans conteste que cette 
problématique est au cœur du principe fondamental de l’égalité d’accès aux prestations 
sanitaires et de l’organisation équitable de l’offre de soins sur un territoire donné, notamment 
dans les régions à population vieillissante ou peu attractives. 

Or, la situation démographique du corps médical présente des caractéristiques 
paradoxales, puisque nous avons une densité globale de professionnels jamais atteinte alors 
qu’il existe de forts contrastes dans leur répartition géographique. Qui plus est, cette réduction 
du nombre de médecins dans certaines régions est d’autant plus troublante qu’elle intervient 
après des années de croissance importante (les effectifs ayant triplé en 40 ans), de sorte que 
nous n’avons jamais eu en France autant de médecins, tant en nombre (196 000) qu’en densité 
(332 pour 100 000 habitants). Ainsi, la répartition des médecins entre régions révèle de fortes 
disparités entre – d’une part – l’Ile-de-France et la région PACA, et – d’autre part – le reste du 
territoire métropolitain, allant parfois jusqu’à un rapport de un à quatre. Mais c’est surtout au 
niveau départemental que les inégalités dans l’offre de soins sont plus significatives, que ce 
soit pour les généralistes ou, dans une toute autre mesure, pour les spécialistes. 

L’inquiétude des professionnels, confrontés à des conditions d’exercice difficiles dans 
certaines zones, se trouve amplifiée par des projections statistiques qui annoncent 
inéluctablement une diminution considérable du nombre de praticiens au cours des dix 
prochaines années, traduisant ainsi le départ en retraite de près de 100 000 médecins, soit 
approximativement la moitié de ceux actuellement en exercice. 

Afin de faire face aux difficultés liées à l’évolution démographique, le Gouvernement a 
pris, le 23 octobre dernier, la décision d’augmenter de 500 places le numerus clausus pour
l’année 2004. Mais s’il est vrai que cela peut paraître la solution la plus évidente, il n’en 
demeure pas moins qu’elle ne portera ses fruits que dans une dizaine d’années, c’est-à-dire à 
la fin de la formation des étudiants qui seront reçus au concours l’année prochaine. 

Ainsi donc, nous ne pouvons pas nous limiter à une analyse purement quantitative de la 
densité des praticiens médicaux – quoique nécessaire – et devons tenir compte d’un certain 
nombre d’évolutions socio-économiques dans le corps médical, pour mesurer et prévoir 
l’offre de soins de demain. Partant de cette approche nous constatons que les réticences à 
l’installation dans les zones défavorisées, rurales ou périurbaines, sont consécutives à 
l’évolution des conditions d’exercice des professions de santé. Les raisons sont multiples : le 
rejet de l’isolement, la crainte pour le conjoint de ne pas trouver un emploi, la nécessité 
contraignante de devoir assurer une permanence et une continuité des soins, le souhait de 



préserver une qualité de vie personnelle et familiale que les gardes ou les récupérations 
rendent difficile. En définitive, les professionnels sont désormais peu enclins à exercer de 
manière isolée, du fait de l’éloignement par rapport aux grosses structures de soins, de la peur 
de l’urgence ou de l’insécurité. 

Pour remédier à ce phénomène qui a pour effet pervers de contribuer à la désertification 
de nos campagnes ou à la marginalisation de nos banlieues, des solutions législatives doivent 
être prises de façon immédiate, afin de favoriser l’installation ou le maintien des médecins 
dans les zones déficitaires en offre de soins. 

Il s’agit, d’une part, d’assurer l’octroi de bourses d’études à tout étudiant en médecine 
qui s’engagerait à exercer dans ces zones rurales ou périurbaines pour une période minimum 
de cinq ans, grâce à la création d’un fonds de régulation médicale créé à l’initiative des 
collectivités locales (art. 1er).

D’autre part, pour mieux faire connaître aux futurs médecins l’exercice de la médecine 
en milieu déficitaire, il faut pouvoir encourager et rendre attractifs les stages ambulatoires, dès 
le 2e cycle des études de médecine, afin d’inverser la tendance actuelle qui consiste à vouloir 
effectuer ce stage dans la ville universitaire où ils effectuent leurs études, pour les raisons de 
commodité et de mode de vie que nous avons évoquées ut supra. Ainsi, la découverte d’une 
pratique éloignée de leur centre hospitalier universitaire pourrait leur permettre de devenir, 
dans un premier temps, des remplaçants occasionnels voire même, dans un second temps, des 
successeurs potentiels (art. 2, al. 1er).

Par ailleurs, pour donner un caractère incitatif à ce stage en zone déficitaire, une prime 
indemnisant notamment la charge financière que cet éloignement engendre pourrait être créée, 
comprenant l’allocation de logement et la prise en charge des frais de déplacement (art. 2, al. 
2).

Enfin, pour rendre efficace l’application de ces nouvelles dispositions, il importe de 
définir, par voie décrétale, les zones rurales ou urbaines dans lesquelles est constaté un déficit 
en offre de soins, après un diagnostic élaboré avec les acteurs locaux (préfets et conseils 
régionaux de santé), pour garantir une pertinence certaine aux mesures qui vous sont exposées 
au travers de la présente proposition de loi (art. 3).

Somme toute, ces dispositions ne peuvent se suffire à elles-mêmes puisque le 
Gouvernement devra les compléter par d’autres mesures incitatives, destinées à motiver les 
praticiens par des possibilités d’attractivité au sein des zones déficitaires, notamment en 
favorisant le regroupement des médecins au sein de maisons médicales dans ces zones, sans 
exclure bien entendu des innovations en matière fiscale et de charges sociales. Quoiqu’il en 
soit, ces mesures apparaissent plus efficaces et plus consensuelles que des procédés coercitifs 
qui, si ces premières s’avèrent être insuffisantes, risquent probablement de devoir être pris par 
nécessité. Pour autant, la situation actuelle n’est pas irréversible, si l’on se donne la peine de 
s’attaquer à l’ensemble des causes de ces inégalités géographiques, en améliorant notamment 
la qualité de vie et les modalités d’exercice de la médecine pour les professionnels qui sont 
installés dans des zones déficitaires ou qui envisagent de le faire. 

 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après l’article L. 1511-7 du code des collectivités territoriales, il est inséré un article 
L. 1511-8 ainsi rédigé : 

« Les collectivités territoriales et leurs regroupements peuvent créer un fonds de 
régulation de la démographie médicale. Ce fonds finance un système d’octroi de bourse aux 
étudiants en médecine à partir de leur 2e année pour financer leurs études. En contrepartie, les 
étudiants qui en sont bénéficiaires doivent effectuer, en début de carrière, une période 
minimum de 5 ans d’activité professionnelle dans les zones définies à l’article 25 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée de financement de la sécurité sociale pour 1999, 
dans lesquelles est constaté un déficit en matière d’offre de soins. 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent également accorder des 
primes constituées d’une allocation logement et d’une prise en charge des frais de 
déplacement en faveur des étudiants médecins lorsqu’ils effectuent leurs stages dans les zones 
déficitaires précédemment définies. 

« Les modalités d’attribution de ces aides, qui peut être subordonnée à des modes 
d’exercice de groupe ou d’exercice pluriprofessionnel visant à améliorer la continuité et la 
qualité des soins, sont fixés par décret en Conseil d’Etat ». 

Article 2 

Le troisième alinéa de l’article L. 623-5 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Les internes en médecine générale exercent leurs fonctions durant un semestre dans un 
centre hospitalier universitaire et pendant un autre semestre soit auprès de praticiens 
généralistes agréés, soit auprès d’un groupe de médecins généralistes agréés situé dans des 
zones démographiques déficitaires. Dans ce dernier cas, les internes peuvent effectuer des 
gardes et des remplacements. Des aides telles que l’allocation logement ou la prise en charge 
des frais de déplacement peuvent être accordées aux internes en médecine générale lorsqu’ils 
effectuent leurs activités en zone déficitaire. Les internes autres que ceux de médecine 
générale exercent leurs fonctions durant au moins deux semestres dans les hôpitaux autres 
qu’un centre hospitalier universitaire, sauf si le nombre de services dûment accrédités comme 
services formateurs ne le permet pas. Les modalités d’application des dispositions du présent 
article sont fixées par un décret tenant notamment compte des exigences de formation de 
chaque spécialité ». 

Article 3 

Le 3° du II de l’article 4 de l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 est ainsi rédigé : 

« 3° A financer des aides en vue de faciliter l’installation ou le maintien en place des 
médecins libéraux dans les zones rurales ou urbaines où est constaté un déficit en matière 
d’offre de soins. Un décret détermine les conditions dans lesquelles ces zones sont définies 
par le représentant de l’Etat après l’avis du conseil régional de la santé ». 



Article 4 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour les collectivités locales de l’application de 
la présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation de la dotation 
globale de fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation. 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi 
sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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